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L’actualité de la Fédération Départementale
des Chasseurs d'Ille-et-Vilaine

N°18 - Octobre 2024

Fermetures exceptionnelles de la FDC 35

L'accueil et le standard de la FDC 35 seront exceptionnellement fermés
les 1er et 11 novembre 2024.

Merci de votre compréhension.

Si vous souhaitez faire une demande de bracelets sanglier la semaine prochaine,
les bracelets seront donc exceptionnellement disponibles

le jeudi 31 octobre à partir de 9h
 au lieu du vendredi 1er novembre.



Rappel modalités chasse du lièvre 2024-2025

ℹ Retrouvez l'ensemble des arrêtés sur notre site internet : rubrique
documenthèque / Réglementation / Arrêtés 2024-2025

Nouvelles communes en plan de chasse
lièvre :

Saint Jouan des Guérêts
Saint Malo
Dol de Bretagne

Le bracelet PMA ne peut donc pas être utilisé
sur ces communes.

⚠ RAPPEL :

Le bracelet PMA fourni avec votre carnet
bécasse et votre validation reste valable pour

le dimanche 27 octobre
(PMA lièvre valable uniquement sur les

communes où la chasse à tir du lièvre est
autorisée

UN OU DEUX JOURS)

FAISANS -
Pour information, aucun plan de chasse faisan n'a été attribué cette année suite à une

réduction de la population.

Arrêté lièvre / faisans

Un exploit exceptionnel : un sanglier de 180.90kg prélevé lors d'une battue à
Combourg !

https://fdc35.com/download/121/arretes-2024-2025/3461/arrete-complementaire-lievre-et-faisan-2.pdf


Article

Tableau récapitulatif des sangliers de + de
150 kg prélevés en Ille et Vilaine depuis

2006.

Demande de recours sanglier (bracelets supplémentaires)

Votre demande doit être faite en ligne sur
notre site internet avant le mercredi 12h pour

RAPPEL : Article 10 de l'arrêté fixant les
modalités d'exécution du plan de gestion

https://www.facebook.com/fdchasseurs35/posts/pfbid02U679aVWq4ZMfFGVRJ4KxgRhUx8QxWSex6xnp11vMCHBtYNf2sB72jT7WPvANaeVjl


être disponible le vendredi suivant à partir de
9h (minimum 2 bracelets).

Info : Nous pouvons vous envoyer vos
bracelets en lettre suivie à réception du

règlement en ajoutant 5 € au montant total
pour les frais d'envoi.

1 bracelet sanglier = 40€

sangliers  pour la saison 2024-2025 en Ille
et Vilaine.

Les bracelets sanglier non utilisés sont à
rendre à la FDC 35

(à l'accueil ou par courrier)
pour le 15 avril 2025 DERNIER DÉLAI.

Passé ce délai aucun remplacement ne sera
effectué et les bracelets seront perdus.

Je demande un recours sanglier

Bien remplir sa carte T sanglier : commune de mutualisation

Avenant au Schéma Départemental de Gestion Cynégétique. Arrêté du 2 juillet 2024

Tous les animaux prélevés devront être munis d’un bracelet de marquage avant tout
déplacement.
Des bracelets pourront être mutualisés entre territoires limitrophes et attenants.
La mutualisation d’un ou plusieurs bracelets devra être signalée sur la carte T.

Il s'agit donc de la personne qui a prélevé le sanglier et utilisé le bracelet qui rempli la carte T et
indique sa commune de prélèvement dans la case

"commune de mutualisation".

⚠ Alerte : mortalité chevreuil

Depuis début septembre, vous avez été nombreux à contacter la fédération des chasseurs d’Ille
et Vilaine pour signaler des cas de mortalités sur votre territoire.

Ce phénomène semble impacter l’ensemble du département.
A ce jour, il nous est malheureusement impossible de déterminer les causes de ces observations
et son impact sur les populations.

https://oxiforms.com/?WE7cX


Trop peu de cadavre ont été analysés et aucun recensement n’a été effectué à ce jour dans le
cadre du réseau SAGIR.

Si vous découvrez un chevreuil mort en bon état de conservation, nous vous invitons à contacter
rapidement le service technique de la FDC afin que nous puissions procéder à une analyse de
l'animal.

Si vous avez observé depuis début septembre des mortalités de chevreuils sur votre territoire,
nous vous invitons à compléter le formulaire mail " j'ai trouvé un chevreuil " ci dessous :

Je consulte l'article complet J'ai trouvé un chevreuil

Nous comptons véritablement sur
votre rôle de sentinelle sanitaire de la
faune sauvage pour nous apporter

un maximum d’information.

Nous n’hésiterons pas à revenir vers
vous.

Le chevreuil, emblème de nos forêts
bretonnes, occupe une place
particulière dans le paysage
cynégétique d'Ille-et-Vilaine

Compte rendu ESOD 2024

Vous avez fait une demande d'autorisation de tirs d'espèces susceptibles d'occasionner des
dégâts (corneilles, corbeaux et renard 2024) ; n'oubliez pas de retourner votre compte rendu à
la FDC 35 par courrier ou par mail.

En cas d’absence de bilan, aucune autorisation ne vous sera délivrée l’année prochaine.

Pour toute question contactez la DDTM au 02.90.02.32.00

https://fdc35.com/alerte-mortalite-chevreuil/
mailto:fdc35@fdc35.com?subject=J%27ai%20trouv%C3%A9%20un%20chevreuil%20mort%20dans%20ma%20commune&body=Coordonn%C3%A9es%20%3A%20%0D%0A%0D%0ADate%20%20%3A%20%0D%0A%0D%0ALieu%20dit%20%3A%20%0D%0A%0D%0ACommune%20%3A%20%0D%0A%0D%0AMale%20ou%20femelle%20%3A%20%0D%0A


Je transmets mon compte rendu 2024

Union Départementale des Piégeurs d'Ille et Vilaine : changement de Président

Après avoir présidé l’UDPIV pendant 10 ans, Jean Claude HAREL vient de passer la main.

Le conseil d’administration de l’UDPIV remercie vivement Jean Claude pour son investissement
au sein de l’association.

Christian BOURGEOIS, résidant à Mordelles vient d’être nommé président.

N’hésitez pas à rejoindre l’association !

Voici ses coordonnées, 06.14.47.31.19, christbourgeois@hotmail.com

Challenge chiens d'arrêt 2024 : les résultats

mailto:fdc35@fdc35.com?subject=Compte%20rendu%20ESOD%202024&body=NOM%20%3A%20%0D%0APRENOM%20%3A%0D%0A%0D%0ACommunes%20%3A%0D%0ANombre%20de%20corneilles%20pr%C3%A9lev%C3%A9s%20%3A%0D%0ANombre%20de%20renards%20pr%C3%A9lev%C3%A9s%20%3A


Ces épreuves amateurs ouvertes à
tous pour chiens d’arrêt LOF ou non

LOF se sont déroulées :

✅  07 SEPTEMBRE 2024 Pancé
✅  14 SEPTEMBRE 2024 Les

Brûlais
✅  05 OCTOBRE 2024 FINALE

Bourg des Comptes

𝑴𝒆𝒓𝒄𝒊 𝒂̀ 𝒏𝒐𝒔 𝒑𝒂𝒓𝒕𝒆𝒏𝒂𝒊𝒓𝒆𝒔 𝒆𝒕
𝒔𝒑𝒐𝒏𝒔𝒐𝒓𝒔 𝒑𝒐𝒖𝒓 𝒍𝒆𝒖𝒓 𝒔𝒐𝒖𝒕𝒊𝒆𝒏, 𝒂𝒊𝒏𝒔𝒊
𝒒𝒖’�̀� 𝒕𝒐𝒖𝒔 𝒍𝒆𝒔 𝒃𝒆́𝒏𝒆́𝒗𝒐𝒍𝒆𝒔 𝒒𝒖𝒊 𝒐𝒏𝒕
𝒄𝒐𝒏𝒕𝒓𝒊𝒃𝒖𝒆́ 𝒂̀ 𝒍𝒂 𝒓𝒆́𝒖𝒔𝒔𝒊𝒕𝒆 𝒅𝒆 𝒄𝒆𝒕

𝒆́𝒗𝒆́𝒏𝒆𝒎𝒆𝒏𝒕.
𝑹𝒆𝒏𝒅𝒆𝒛-𝒗𝒐𝒖𝒔 𝒍’𝒂𝒏𝒏𝒆́𝒆 𝒑𝒓𝒐𝒄𝒉𝒂𝒊𝒏𝒆

𝒑𝒐𝒖𝒓 𝒖𝒏𝒆 𝒏𝒐𝒖𝒗𝒆𝒍𝒍𝒆 𝒆́𝒅𝒊𝒕𝒊𝒐𝒏
𝒑𝒓𝒐𝒎𝒆𝒕𝒕𝒆𝒖𝒔𝒆 𝒅𝒖 𝒄𝒐𝒏𝒄𝒐𝒖𝒓𝒔 𝒅𝒆 𝒄𝒉𝒊𝒆𝒏𝒔

𝒅’𝒂𝒓𝒓𝒆̂𝒕 !

Retrouvez l'intégralité des photos sur
notre site internet (actualités) :

Je consulte l'article

Consultez notre site internet pour découvrir les
résultats des autres catégories.

Rappel : création de compte SIA avant le 31 décembre 2024

https://fdc35.com/resultats-de-la-finale-du-challenge-fdc35-chien-darret-2024/


🔔  Chasseresses et chasseurs, vous détenez au moins une arme ?  

N'oubliez pas de créer votre compte avant le 31 décembre 2024 !

 Depuis 2022, la détention d'armes de loisirs est encadrée par le Système d'Information sur les
Armes (SIA). Il est donc essentiel que tous les chasseurs détenteurs d'armes soient enregistrés.

Pourquoi créer son compte SIA ?

 Acquérir, faire réparer et vendre une arme à feu
Simplification des démarches administratives
 Gestion directe de votre compte : actualisation des armes, changement d'adresse, lien
avec la préfecture..
Facilité à prouver la propriété de l'arme en cas de contrôle
Déclaration rapide en cas de perte ou vol d'une arme



Édition de la carte européenne d'arme à feu numérique.

 ATTENTION ! Si je n'ai pas de compte SIA au 31 décembre 2024 :
 Je détiens mon arme en CONTRADICTION avec la réglementation.
 Je ne peux ni acheter, ni vendre, ni faire réparer mon arme.

En savoir plus Je créé mon compte

INFO EVENEMENT

Animation : mini-stages de vannerie

Mini-stages de vannerie
les dimanches de 15h à
18h au Marais Noir de
Saint Coulban avec Anaïs
Burel, vannière
professionnelle.

Inscription obligatoire par
mail :
anais-burel@riseup.net
ou 06.68.65.61.05

⏱ De 15h à 18h
📅  17 novembre
📅  1er décembre
📅  8 décembre

3 séances : 100€
6 séances 180€

📍  Ferme de Boulienne
35430 St Père Marc en
Poulet.

Je
télécharge
l'affiche

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61698
https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/auth/realms/detenteurs/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&scope=openid%20email&client_id=detenteurs-oidc-client-app&state=q11zxNjbu0SXEVFawO_bINNH7Es&redirect_uri=https%3A%2F%2Fsia.detenteurs.interieur.gouv.fr%2Fespace-detenteurs%2Fredirect_uri&nonce=yBO11Tj_8LywTOum2dC804YYF-7pmT83WdDPH6OIWwI
https://fdc35.com/download/182/animations-marais-noir-de-saint-coulban/3775/fdc35-mini_stage_vanerie.jpg


En savoir plus

AGENDA

MIRADOR DE BATTUE

Précommande mirador de battue

Caractéristiques :

• Pin traité classe IV
• Hauteur du plancher : 1,50 m
• Hauteur du garde-corps : 1 m

Fourni avec visserie complète et plan de montage.

75 € l’unité

Vous êtes intéressé ? N'hésitez pas à faire une pré-
commande auprès de Franck DROUYER au :
06.80.20.31.26 ou f.drouyer@fdc35.com

Je précommande

Précommandes souhaitées avant début décembre afin d'anticiper une livraison au début du
printemps et si besoin une autre livraison pour l'été 2025.

Idée recette

https://fdc35.com/evenement/animation-mini-stages-de-vannerie/
https://fdc35.com/evenement/
https://fdc35.com/evenement/
https://fdc35.com/evenement/
https://fdc35.com/evenement/
mailto:f.drouyer@fdc35.com
mailto:f.drouyer@fdc35.com?subject=Je%20souhaite%20pr%C3%A9commander%20un%20mirador




Je consulte la recette

Si vous ne souhaitez plus recevoir nos messages, suivez ce lien :
Veuillez me retirer de votre liste de diffusion

https://nemrod.co/blogs/recettes/recette-saucisse-de-sanglier-a-la-tomme-du-massif-des-vosges-et-puree-de-pommes-de-terre
https://fdc35.com/actualites/
https://fdc35.com/actualites/
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